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Du lundi au vendredi  
de 9 h à 17 h 

(en dehors de ces heures, 
vous pouvez vous adresser 

aux urgences)

Périmètre 
d'intervention

 
L'équipe SPID  s’articule   
étroitement avec les 
partenaires que ce soit  
au niveau de la demande ou 
au niveau des relais :

 Médecins généralistes 
 Infirmiers libéraux 
 Pharmacies
 CMP 
 Urgences...
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Centre médico-psychologique 
22 rue du Dr Eugènet Béchet 

50300 Avranches
 

Tél. 06.27.81.72.54  
Courriel : spid@ch-estran.fr

CONTACT



 

Entourage

Patient Partenaire

Les conditions requises 
pour intégrer ce  
dispositif

PSYCHIATRE

INFIRMIERS

ASSISTANTE 
SOCIALE

CADRE DE 
SANTÉ

PARTENAIRES

ORIENTATION

Orientation par 
une équipe du 
pôle de santé 
mentale adulte

ÉVALUATION 

Premier rdv 
médical 
Entretien 
d’évaluation avec 
le médecin afin 
de définir les 
modalités de la 
prise en soins

SUIVI	
par l’équipe avec des 
entretiens sur le CMP, 
à domicile ou sur les 
urgences
Consultation 
hebdomadaire avec 
un psychiatre
Rencontre de l'équipe 
infirmière 3 fois 
par semaine sur 
une durée de 3 à 5 
semaines

RELAIS vers les 
équipes du cmp  
ou hospitalisation 
si la situation le 
nécessite   

étape 1 étape 2 étape 3 étape 4

Déroulé de l'accompagnementDéroulé de l'accompagnementUne équipe  

spécialisée  

à votre écoute 

 Gérer la crise à domicile

 Éviter l'hospitalisation 

 Offrir un accompagnement 

flexible et adapté à chaque 

situation

 Accompagner et soutenir  

les aidants

 Patient non isolé

 Accord du patient et présence 

d'une personne ressource

 Adhésion aux soins

Les objectifs


